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1. Renseignement sur la personne morale
Please provide the following information for the person we should contact regarding this filing. This person will receive any correspondence, official documents or notices relating to this filing. We will also contact this person if we need additional information.                                                                                          
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2. Coordonnées
Veuillez fournir les renseignements suivants sur la personne que nous devons contacter relativement à cette demande. Cette personne recevra des documents ou avis officiels ainsi que de la correspondance relative à cette demande. En effectuant ce dépôt, vous confirmez que vous êtes dûment autorisé(e) à le faire.                                                                                          
3. Autorisation de maintien en vertu de la LOSBL
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3. Autorisation de maintien en vertu de la LOSBL 
L’organisation demande l’autorisation de demander à être maintenue comme si elle avait été constituée en vertu des lois de (veuillez sélectionner l’une des options suivantes) :  *
L'autorisation du directeur pour une demande de maintien, si elle est fournie, expire 6 mois après la date de l’endossement de l’autorisation à moins que, dans le délai de 6 mois, la société soit maintenue en vertu des lois de l’autorité législative ou de la Loi sur les sociétés coopératives, selon le cas. Les organisations maintenues dans un autre territoire doivent déposer auprès du directeur une copie du certificat de maintien émis par cette autorité législative dans les 60 jours de l’émission du certificat.
Veuillez indiquer que la société confirme ce qui suit
L’autorisation du directeur pour une demande de maintien, si elle est fournie, expire 6 mois après la date de l’endossement de l’autorisation à moins que, dans le délai de 6 mois, la société soit maintenue en vertu des lois de l’autorité législative ou de la Loi sur les sociétés coopératives, selon le cas. Les organisations maintenues dans un autre territoire doivent déposer auprès du directeur une copie du certificat de maintien émis par cette autorité législative dans les 60 jours de l’émission du certificat. 
Avis juridique
Veuillez indiquer que la société confirme ce qui suit 
L’autorisation du directeur pour une demande de maintien, si elle est fournie, expire 6 mois après la date de l’endossement de l’autorisation à moins que, dans le délai de 6 mois, la société soit maintenue en vertu des lois de l’autorité législative ou de la Loi sur les sociétés coopératives, selon le cas. Les organisations maintenues dans un autre territoire doivent déposer auprès du directeur une copie du certificat de maintien émis par cette autorité législative dans les 60 jours de l’émission du certificat. 
Veuillez indiquer que la société confirme ce qui suit 
L'autorisation du directeur pour une demande de maintien, si elle est fournie, expire 6 mois après la date de l’endossement de l’autorisation à moins que, dans le délai de 6 mois, la société soit maintenue en vertu des lois de l’autorité législative ou de la Loi sur les sociétés coopératives, selon le cas. Les organisations maintenues dans un autre territoire doivent déposer auprès du directeur une copie du certificat de maintien émis par cette autorité législative dans les 60 jours de l’émission du certificat.
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4. Autorisation
confirme que ce formulaire a été signé par toutes les personnes désignées.
Mise en garde - La Loi prévoit des pénalités, y compris des amendes, pour toute communication de renseignements faux ou trompeurs.
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